
 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-196-1 
ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
AVIS PUBLIC est par la présente donné que, lors de la séance ordinaire du conseil 
municipal de la Ville de Saint-Lambert tenue le 6 novembre 2023, le règlement suivant a 
été adopté : 
 

RÈGLEMENT VISANT À MODIFIER LE RÈGLEMENT 2022-196 
CONSTITUANT LE COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

 
Ce règlement a pour objet de modifier la composition du comité afin de permettre au maire 
d'y être désigné plutôt que de restreindre aux conseillers. 
 
Ce règlement entre en vigueur le jour de sa publication et peut être consulté sur le site 
Web de la Ville à l’adresse suivante : www.saint-lambert.ca. 
 
DONNÉ à Saint-Lambert, ce 9 novembre 2023. 

 

Sandra Ruel 
Sandra Ruel 
Greffière-adjointe  
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